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Mémoires d’Ici 
Règlement d’utilisation de la bibliothèque et de la documentation 

 
 
 
Généralités 
 
La bibliothèque de Mémoires d’Ici (ci-après MdI) est une bibliothèque de conservation et de 
travail, destinée aux usagers et aux collaboratrices/teurs de MdI et du CEJARE.  
 
Son utilisation est gratuite. L’horaire d’ouverture publique figure sur le site web de MdI 
(www.m-ici.ch) et sur la porte d’entrée de l’institution.  
 
Le catalogue de la bibliothèque (monographies et périodiques) et celui  de la documentation 
(dossiers documentaires) sont consultables sur l’ordinateur de la salle de lecture et sur le site 
web. 
 
Les fonds d’archives et les documents iconographiques font l’objet d’un autre règlement. 
 
 
Consultation 
 
Les monographies et les périodiques sont en libre accès. Ils sont consultés sur place, dans les 
locaux prévus à cet effet (en principe la salle de lecture). 
 
Les dossiers documentaires sont remis par une collaboratrice. Les usagers doivent respecter 
l’ordre de classement des dossiers. 
 
Après utilisation, les usagers laissent les ouvrages sur la grande table de la salle de lecture. 
 
Il est interdit de boire, manger ou fumer dans la salle de lecture. 
 
 
Reproduction 
 
La copie par les usagers, au moyen de quelque procédé que ce soit, d’extraits d’ouvrages remis 
en consultation ou en prêt est autorisée, sauf réserves relatives aux droits d’auteur (LDA du 
9.10.1998).  Avec l’autorisation d’une collaboratrice, les usagers ont la possibilité d’utiliser la 
photocopieuse de MdI (0,20 fr. par photocopie). En principe, les journaux reliés et les 
ouvrages fragiles ne peuvent être photocopiés. 
 
 
Prêt 
 
Les ouvrages ne sont en principe pas prêtés, sauf : 
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- la  littérature (romans, poésie, oeuvres diverses), à l’exception  des ouvrages de 
référence (dictionnaires, anthologies, histoires de la littérature) et des ouvrages rares 
et/ou anciens (parus avant 1960). 

- les documentaires dont MdI possède deux exemplaires, à l’exception des ouvrages de 
référence et des ouvrages rares et/ou anciens (parus avant 1960) 

 
 

Les périodiques ne peuvent être empruntés, sauf la revue Intervalles. Les dossiers 
documentaires sont totalement exclus du prêt. 
 
Conditions du prêt 
 
Les ouvrages autorisés, au maximum cinq, sont prêtés gratuitement pour un mois (non 
compris les éventuelles fermetures officielles  de MdI).  
 
Pour les ouvrages littéraires, une prolongation d’un mois peut être demandée avant la date 
d’échéance du prêt.  
 
En cas de non retour dans les délais, une amende est perçue ; elle s’élève à Frs 2.-  par semaine 
dès la 2e semaine, par ouvrage non rendu. 
 
L'emprunteur est responsable des livres empruntés. Il s'abstiendra de les annoter, de 
les détériorer ou de les communiquer à un tiers. Les livres perdus ou endommagés 
seront facturés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


